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POLITIQUE D'ANNULATION 

g r o u p e x p o r t . c a

 
 
 
Le Groupe Export agroalimentaire QUÉBEC - CANADA, de par son statut d’Organisme sans but 
lucratif (OSBL) ne peut engager financièrement l’Association ni les fonds des membres pour des 
annulations de participation.  L’association doit payer de 9 à 12 mois à l’avance, les 
kiosques pour des participations à des foires.  Afin de s’assurer que le Groupe Export 
agroalimentaire n’absorbe aucun coût suite à l’annulation d’une participation à des événements 
organisés par ce dernier, le Conseil d’administration a mis sur pied une politique d’annulation.  
En apposant votre signature sur le formulaire de participation, vous engagez votre 
entreprise à respecter les conditions et la politique d’annulation du Groupe Export 
agroalimentaire  à savoir : 
 
Participation à une foire,  
 

1. Sur réception seulement du premier dépôt de 50% du total de la facture, le Groupe 
Export agroalimentaire confirmera votre espace ; 

2. Paiement final 60 jours avant l’événement ; 
3. En cas d’annulation, le premier 50% n’est pas remboursable, à moins que le participant  

trouve un remplaçant, alors le plein montant sera remboursé ; moins un frais 
administratif de 200$ ; 

4. En cas de non remplacement, tous les autres frais encourus, dont 100% de la facture de 
l’espace, seront à la charge de l’entreprise 

 
Séminaire, accueil d’acheteurs: 

 
Si le Groupe Export agroalimentaire QUÉBEC – CANADA est informé 72 heures avant la 
tenue de l’événement, l’entreprise obtiendra plein remboursement.  Par ailleurs si l’entreprise 
désire obtenir l’information qui sera remise aux participants, 75% du montant sera alors 
facturé et sur réception de celui-ci les dits documents lui seront acheminés. 

 
Pour toutes autres activités : aucun remboursement ne sera accordé 
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